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Art. ().—La ('()i'itril>iiti()ii ainiiK^lle o:<t(le lui dol-

lar, pa^^able 1(^ jmnnicr Janvier de cliaiiiie annéi^

la eoDlributioii nieii^^iielle est <le 25 ceiitins dans
la dasse A, et de eiiKiuuiite eeiitins dans la

elasse B,' payable le <iuinze de elia((iie nioin.

Toutew ley contributions seront payables à l'endroit

<{ui sera indi(|ae de temps à autre par les adminis-

trateurs de la Caisse, et dont avis sera donné dans
deux journaux français publiés dans la ville de

Montréal.

Art. 7.—Il est loisible A tout niem])re de la

Caisse de ])ayer à Favanee toute i)ai'tie de ses con-

tributions. Il lui sera alloué un escom})te au
taux qui sera fixé de temps à autre })ar le Bureau
de l'Association.

Art. 8.—Toute personne (jui ])aie la contribution

annuelle d'un dolhu', devient merrd)re de la Caisse,

et en en faisant la demande, en la manière ]_)res-

erite par h' ]3ui'eau de l'Association.

Art. 9.—Sur réceiUion de la demande d'admis-
sion, le Secrétaire-Trésorier de l'Association déli-

\'re à l'aspirriut, un certiticat d'admission en la

manière aussi prescrite par le Bureau de l'Associa-

tion.

Art. 10.—Le |)aiement de la contril)ution an-

nuelle qualitie lememl)re delà Caisse, qui fait ])ar-

tie de la société St. Jean-Baptiste de Montréal,

comme memln'c actif de cette société.

Art. IL—Tout membre en retard dans le paie-

ment de ses contributions, paie une amende de
cinq centins sur cliaque cont-ril)ution non payée.

Art. 12.—Tout membre en retard de douze mois
dans le paiement de ses contril)utions, soit annuel-
les, soit m(Misuelles, [)eut être radié des livres de
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